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création d'entreprise et congé parental

Par christi62, le 17/09/2009 à 22:55

Bonjour,
Je suis actuellement en congé parental et j'envisage de créer ma société. Je me suis
renseigné pour suivre une formation création d'entreprise. Est-ce-que je peux faire cette
formation pendant mon congé parental ou dois-je interrompre celui-ci et si oui dans quelles
conditions?
Nota : je ne compte pas exercer ma future activité pendant mon congé parental, je sais que
ce n'est pas compatible, ma question ne porte que sur les formations nécessaires avant de
me lancer.
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